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(54) Dispositif formant corps de chauffe

(57) Un dispositif formant corps de chauffe comporte
au moins une résistance (4) sérigraphiée sur un support
(3) isolant. Le dispositif est destiné à être posé sur la face
intérieure (2) de la paroi avant d’un appareil de chauffage.

le dispositif comporte entre la face adhésive (8) et la ré-
sistance sérigraphiée (3, 4) au moins une épaisseur 7
de matériau en mousse à cellules fermées présentant
de bonnes propriétés d’isolement électrique.
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Description

�[0001] L’invention est relative à un dispositif formant
corps de chauffe destiné plus particulièrement aux chauf-
fages domestiques ou industriels.
�[0002] On utilise pour le chauffage de locaux domes-
tiques ou industriels des appareils de chauffage électri-
ques comportant une enveloppe contenant un ou plu-
sieurs corps de chauffe diffusant la chaleur par rayonne-
ment et par convection.
�[0003] L’invention a pour but d’améliorer l’état de la
technique connu, en fournissant un nouveau dispositif
formant corps de chauffe radiatif, de construction simple
et économique, de sécurité électrique améliorée, et de
mise en oeuvre ergonomique et rapide.
�[0004] L’invention a pour objet un dispositif formant
corps de chauffe, du type comportant au moins une ré-
sistance sérigraphiée sur un support isolant, ledit dispo-
sitif étant destiné à être posé sur la face intérieure de la
paroi avant d’un appareil de chauffage, caractérisé par
le fait que le dispositif comporte entre la face adhésive
et la résistance sérigraphiée au moins une épaisseur de
matériau en mousse à cellules fermées présentant des
bonnes propriétés d’isolement électrique.
�[0005] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention : �

- la résistance sérigraphiée est revêtue d’une couche
mince de polyester ou matériau équivalent présen-
tant une épaisseur d’environ 50 micromètres,

- l’épaisseur de matériau mousse à cellules fermées
est comprise entre 0,3 mm et 1,2 mm, de préférence
voisine de 0,8 mm,

- le dispositif comporte une couche séparatrice de po-
lyéthylène ou matériau équivalent présentant une
épaisseur d’environ 50 micromètres.

�[0006] L’invention a également pour objet un appareil
de chauffage, comportant une enveloppe extérieure
avec une paroi avant d’émission calorique et une paroi
arrière de montage, muni sur la face intérieure de ladite
paroi avant d’un dispositif selon l’invention.
�[0007] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention : �

- le dispositif comporte une résistance sérigraphiée
dont la partie inférieure présente une puissance sur-
facique importante supérieure à 1500 watts par m2,

- le dispositif comporte une résistance sérigraphiée
dont les parties latérales présentent des puissances
surfaciques de valeur comprise entre 1000 et 1300
watts par m2,

- le dispositif comporte une résistance sérigraphiée
dont la partie centrale présente une puissance sur-

facique faible de l’ordre de 700 watts par m2,

- l’appareil comporte en outre un corps de chauffe de
puissance importante monté sur la face arrière.

�[0008] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :�

- La figure 1 représente schématiquement, une vue
en coupe d’un dispositif selon l’invention avant sa
pose sur la face interne d’une paroi avant d’un ap-
pareil de chauffage.

- La figure 2 représente schématiquement, un dispo-
sitif selon l’invention posé sur la face interne d’une
paroi avant d’un appareil de chauffage.

- La figure 3 représente schématiquement, une vue
d’une résistance sérigraphiée de dispositif selon l’in-
vention.

- La figure 4 représente schématiquement, une vue
en section d’un appareil de chauffage selon l’inven-
tion.

�[0009] En référence aux figures 1 et 2, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identique.
�[0010] Sur la figure 1, un dispositif 1 selon l’invention
est destiné à être collé ou adhésivé sur la face interne 2
de la paroi avant d’un appareil de chauffage représenté
partiellement.
�[0011] Le dispositif 1 comporte un support polyester 3
sur lequel est sérigraphié un circuit métallique en alumi-
nium 4. Le support 3 en polyester présente de préférence
une épaisseur de 50 micromètres, et peut alternative-
ment être constitué en un matériau équivalent apte à
recevoir une sérigraphie d’un circuit résistant en matériau
métallique.
�[0012] La résistance sérigraphiée sur support consti-
tuée par les éléments 3 et 4 est revêtue d’une couche
mince 5 de polyéthylène ou de matériau équivalent d’une
épaisseur environ égale à 50 micromètres.
�[0013] La couche mince 5 de polyéthylène ou matériau
équivalent est à son tour revêtue d’une couche sépara-
trice 6 de polyester ou matériau équivalent présentant
une épaisseur d’environ 50 micromètres.
�[0014] Selon l’invention, on prévoit que le dispositif
comporte entre la face adhésive 8 et les autres éléments
une épaisseur 7 de matériau en mousse à cellules fer-
mées.
�[0015] Ce matériau 7 peut être une mousse de polyé-
thylène réticulé à cellules fermées présentant une résis-
tance d’isolement d’un million de megohms et une résis-
tance diélectrique de 3 kV/mm.
�[0016] Avantageusement, l’épaisseur du matériau en
mousse à cellules fermées est comprise entre 0,3 et 1,2
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mm, étant précisé que les essais effectués avec une
épaisseur voisine de 0,8 mm ont entièrement donné sa-
tisfaction.
�[0017] La couche adhésive 8 est protégée par une pel-
licule 9 amovible destinée à être enlevée avant d’appli-
quer le dispositif selon l’invention dans le sens de la flè-
che 10 contre la face interne 2 de la paroi avant de l’ap-
pareil de chauffage.
�[0018] Sur la figure 2, après avoir enlevé la pellicule
9, on a appliqué le dispositif selon l’invention dans le sens
de la flèche 10, de manière à fixer le dispositif selon l’in-
vention contre la paroi de l’appareil de chauffage, du côté
de la face interne 2.
�[0019] Le dispositif est ainsi fixé par adhésion ou par
collage par sa face adhésive 8 contre la face interne de
la paroi 2 de l’appareil de chauffage.
�[0020] Sur la figure 3, une résistance sérigraphiée
constituée par des éléments 3 et 4 des figures 1 et 2 est
représentée en élévation.
�[0021] La résistance sérigraphiée comporte une partie
inférieure 11 présentant une puissance surfacique im-
portante supérieure à 1500 W/m2.
�[0022] La résistance sérigraphiée comporte égale-
ment deux parties latérales 12 et 13 présentant une puis-
sance surfacique moyenne de valeur comprise entre
1000 W/m2 et 1300 W/m2.
�[0023] On peut avantageusement sérigraphier des
contacts 14a, 14b de connexion à l’emplacement d’une
partie latérale 12 ou 13.
�[0024] La résistance sérigraphiée comporte égale-
ment une partie centrale 15 présentant une puissance
surfacique faible de l’ordre de 500 ou 700 W/m2.
�[0025] Grâce à l’invention, on peut utiliser un dispositif
formant corps de chauffe radiatif pour obtenir une tem-
pérature homogène d’une paroi avant de l’appareil de
chauffage, de l’ordre de 70°C.
�[0026] Même lorsque la paroi avant de l’appareil de
chauffage est métallique, ou que la face interne 2 de
cette paroi avant est métallique, le courant de fuite entre
la résistance sérigraphiée et les parties métalliques ac-
cessibles de l’appareil de chauffage sont réduites et ne
dépassent pas 0,25 mA, de manière à respecter les nor-
mes relatives à la sécurité des appareils électro-domes-
tiques et analogues, par exemple la norme NF EN
60-335.1.
�[0027] L’utilisation d’une épaisseur de matériau en
mousse à cellules fermées permet de conserver un bon
niveau de transfert thermique entre le circuit électrique
de chauffage et la face avant de l’appareil de chauffage,
tout en garantissant un niveau élevé de sécurité électri-
que.
�[0028] Sur la figure 4, un appareil de chauffage selon
l’invention comporte un corps de chauffe 1 selon l’inven-
tion collé sur la face interne 2 de sa paroi avant, de ma-
nière à assurer une émission calorifique par rayonne-
ment de la face avant.
�[0029] L’appareil de chauffage représenté comporte
également de préférence plusieurs orifices 21 d’admis-

sion d’air frais, et un ou plusieurs orifices de sortie 22,
éventuellement en forme d’ailettes, d’évacuation de l’air
réchauffé par convection par un deuxième corps de
chauffe 23 de type connu en soi et ne nécessitant pas
de description plus détaillée.
�[0030] Le corps de chauffe 23 de préférence en alu-
minium extrudé ou en fonte comportant une pluralité
d’ailettes est fixé par des supports isolants 24 à la paroi
arrière 25 de l’appareil.
�[0031] La paroi arrière 25 de l’appareil de chauffage
est elle-�même fixée à un mur ou une surface verticale
non représentées.
�[0032] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n’y est nullement limitée, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) formant corps de chauffe, du type com-
portant au moins une résistance (4) sérigraphiée sur
un support (3) isolant, ledit dispositif étant destiné à
être posé sur la face intérieure (2) de la paroi avant
d’un appareil de chauffage, caractérisé par le fait
que  le dispositif comporte entre la face adhésive (8)
et la résistance (4) sérigraphiée au moins une épais-
seur de matériau (7) en mousse à cellules fermées
présentant des bonnes propriétés d’isolement élec-
trique.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que  la résistance (4) sérigraphiée est revêtue
d’une couche (5) mince de polyéthylène ou matériau
équivalent présentant une épaisseur d’environ 50
micromètres.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que  l’épaisseur de maté-
riau (7) mousse à cellules fermées est comprise en-
tre 0,3 mm et 1,2 mm, de préférence voisine de 0,8
mm.

4. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
3, caractérisé par le fait que  le dispositif comporte
une couche séparatrice (6) de polyester ou matériau
équivalent présentant une épaisseur d’environ 50
micromètres.

5. Appareil de chauffage, comportant une enveloppe
extérieure avec une paroi avant d’émission calorique
et une paroi arrière (25) de montage, muni sur la
face intérieure (2) de ladite paroi avant d’un dispositif
selon l’une quelconque des revendications 1 à 4.

6. Appareil selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que  le dispositif comporte une résistance (4)
sérigraphiée dont la partie inférieure (11) présente
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une puissance surfacique importante supérieure à
1500 watts par m2.

7. Appareil selon la revendication 5 ou la revendication
6, caractérisé par le fait que  le dispositif comporte
une résistance (4) sérigraphiée dont les parties la-
térales (12, 13) présentent des puissances surfaci-
ques de valeur comprise en 1000 et 1300 watts par
m2.

8. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que  le dispositif
comporte une résistance (4) sérigraphiée dont la
partie centrale (15) présente une puissance surfaci-
que faible de l’ordre de 700 watts par m2.

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant en outre un corps de
chauffe (23) de puissance importante monté sur la
face arrière (25) de l’appareil, pour assurer un chauf-
fage par convection.
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